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République algérienne démocratique et populaire

Réf.: n? 09/CSF/FDSP/2019.

PRO CES-VERBAL DE DELIBERATION
DU CONSEIL SCIENTIFIQUE

L'an deux mille dix-neuf et le huit du mois de décembre s'est réuni le Conseil scientifique de la
Faculté de Droit et des Sciences Politiques sous la présidence de ZOUAÏMIA Rachid et en présence de
Mmes DEMOUCHE Hakima, AIT CHAOUCHE Dalila, et MM. AÏT MANSOUR Kamal, KEBAÏLI
Tayeb, MAIFI Laziz, IRA TEN Abdallah, BEZGHICHE Boubekeur, ALLAM Lyès, AISSAOUI
Azedine, SAICHE Abdelmalek, BERKANI Amar, TRlI(1 Farid, MOKHTARI Abdelkrirn, KHELFI
Abderrahmane, membres.

Après avoir pris acte de la validité de la réunion au vu de la condition de quorum prévue par la
réglementation en vigueur, le Conseil a procédé à l'examen des points de l'ordre du jour qui suivent:

1 - Validation de sujets de Thèses de 3ème cycle en vue de l'obtention du Doctorat (LMD) :

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la validation des sujets de
thèses de 3ème cycle en vue de l'obtention du doctorat (LMD) dans les trois spécialités en droit public, en
droit privé et en droit des affaires pour l'année universitaire 2019-2020, formations habilitées par arrêté
n? 1434 du 21 août 2019. .

Conformément aux dispositions de l'arrêté n? 547 du 2 juin 2016 fixant les modalités d'organisation
de la formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de soutenance de la thèse de
doctorat;

Au vu du dispositif de la Circulaire n? 1 du 12 septembre 2019 relative aux modalités d'organisation
et de déroulement du concours d'accès à la formation de troisième cycle en vue de l'obtention du
diplôme de Doctorat;

Au vu du procès-verbal de délibération du Conseil scientifique du 20 novembre 2019 validant les
résultats du concours d'accès à la formation doctorale de troisième cycle (LMD) et autorisant les
étudiants admis par ordre de mérite à s'inscrire en première année de 3ème cycle en vue de l'obtention du
doctorat (LMD) en droit public, en droit privé et en droit des affaires pour l'année universitaire 2019-
2020 ;

Après approbation des sujets de thèses par le Comité de Formation Doctorale;

Après approbation des sujets de thèses par délibérations du comité scientifique du département de
droit public en date du 8 décembre 2019 pour la l'option droit public, du comité scientifique du
département de droit privé en date du 8 décembre 2019 pour les options droit privé et droit des affaires;

Après délibération, le Conseil scientifique valide les sujets de Thèses présentés par les étudiants
c\octorants et agréés par les directeurs de thèses comme suit:
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1 - Doctorat en droit public:

Nom et prénom Directeur de thèse Intitulé de la thèse
Date de la 1cre

inscription
'I..?JI LJyWI tF ~.J ..,::w..lJIr.k! ~.lJI

BOUBELLOUTA Chouib MAZIZ Abdesselam, MCA <jY .
2019-2020

~.J\.iJ1 ~)1IJ

DERBAL lkrarn SAICHE Abdelrnalek, MCA ~.J..,::w..lJI.k. I.;SJI.)\.ij J ~ ü\":'~ 2019-2020

YOUSFI Billal KADRJ Nassima, MCA ~I J c.?)S..rJ1~I rj,lJ ~)I cB)l" '11 2019-2020

2 - Doctorat en droit privé:

Nom et prénom Directeur de thèse Intitulé de la thèse Date de la 1ère

inscription
.. ... ~ '\..94.-..,1c : ~ jll ~I)I '. J.lI )S

TRIKI Farid, MCA
~ ..Y .J ... J . ~U:! Y'

MOUALES Kada ~ .JLS..o 2019-2020

BAHLOUL Nadia AGHELIS Bouzid, MCA ~.Jb.:l11J ~.wl d )-,:>-/i 1ük j\..i" r\..hj 2019-2020

ZIA 1 Fa.icel HAROUN oura, MCA 'I..?JI . 'WI . ~I .... :Gk 2019-2020c.?Y . UY tF.. 0~ ..

3- Doctorat en droit des Affaires:

Nom et prénom Directeur de thèse Intitulé de la thèse
Date de la 1ère

inscription
-

OUARAB Abdelmadjid TOUA Tl Nasséra, MCA 4..lJ.lJI~ill ~~ ~ c.?jl......a.:.iS~1L...dl üU:,L 2019-2020

ü~1 J~ ~
~\..iJ.l ô~1 üL.,).A.JI

MEZNAD I-Ianane KADRI Nassima, MCA 2019-2020~yu.ll

BOUDRA Hanan TOUA Tl Nasséra, MCA ~WI )w""';ll ~b..a:GhJ .. \.il1p..;-JI 2019-2020.. r ...~..J-l

II- Constitutions de jury de soutenance de l'Habilitation Universitaire:

Conformément aux dispositions du décret exécutif n" 98-254 du 17 août 1998 relatif à la formation
doctorale, à la post-graduation spécialisée et à l'habilitation universitaire, modifié et complété et de
l'arrêté n" 170 du 20 février 2018 fixant les modalités de mise en œuvre des dispositions relatives à
l'habilitation universitaire;

Conformément aux dispositions de l'arrêté n? 1426 du 13 août 2019 habilitant l'université
Abderrahmane Mira de Béjaïa à la formation en vue de l'obtention du diplôme de doctorat et à organiser
et délivrer l'habilitation universitaire dans la filière « Droit» ;

Le Conseil scientifique a procédé à la constitution d'un jury de soutenance de l'Habilitation
Universitaire en Droit concernant:
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- M. MEIŒALFA Karim, Maître de conférences classe B, Université A. Mira de Béjaïa :

Au vu des trois rapports d'évaluation favorables présentés par MM. BE SAlO Omar, Professeur,
Centre universitaire de Barika, Rapporteur, ASSALI Abdelkarim, MCA, Université de Bejaia,
Rapporteur, OUDDAI Azedine, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur, désignés par délibération du
Conseil scientifique du 20 novembre 2019 en qualité de rapporteurs,

Le Conseil a procédé à la désignation d'un jury composé comme suit:

- M. BOUDRIOUA Abdelkarim, Professeur, Université de Béjaïa, Président;
- M. KHELFI Abderrahmane, Professeur, Université de Béjaïa, Examinateur;
- M. BENZIOUCHE Mabrouk, Professeur, Université de Sétif2, Examinateur ;
- M. BENSAID Omar, Professeur, Centre universitaire de Barika, Rapporteur ;
- M. ASSALI Abdelkarim, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur ;
- M. OUDDAI Azedine, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur.

III-Evaluation de candidatures à l'Habilitation Universitaire :

Le Conseil scientifique a procédé à l'examen de quatre (4) dossiers de candidatures à l'Habilitation
Universitaire présentés par:

1- Mme BELLACHE Lyncla, MCB :

Au vu de l'article présenté par l'intéressée intitulé:

Au vu de la promesse de publication de l'article dans la Revue Académique de la Recherche
Juridique, n? 2, 2019;

Au vu du classement de la Revue Académique de la Recherche Juridique dans la catégorie « C »
en vertu de l'arrêté n? 586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues scientifiques nationales de catégorie
« C », modifié et complété par l'arrêté n? 1478 du 26 août 2019 ;

Au vu du contenu de l'article présenté qui se décline comme un travail de recherche hors thèse et
publié après la soutenance du diplôme de doctorat en sciences, spécialité droit;

Le conseil scientifique, après s'être assuré de la recevabilité du dossier, a procédé à la désignation
de trois experts en vue de l'évaluation scientifique de la candidature de l'intéressée à l'habilitation
universitaire comme suit:

- M. SAI CHE Abdelmalek, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur ;
- Mme YESSAD Houria, Professeur, Université de Tizi-Ouzou, Rapporteur;
- M. KEBAILI Tayeb, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur.

2 - M. BENHELLAL Nadir, MCB :

Au vu de l'article présenté par l'intéressé intitulé:

et pu bl ié dans la Revue Acadérn ique de la Recherche Jurid ique, n? l, 2017, pp. 192- 208 ;

Au vu du procès-verbal de délibération du Conseil scientifique de la faculté du 28 avril 2014 en
vertu duquel ce dernier a procédé au classement de la Revue Académique de la Recherche Juridique,
éditée par la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de l'Université Abderrahmane Mira de Béjaïa,
parmi les revues accueillant des publications acceptables aux soutenances de thèses de doctorat et de
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"La théorie de l'imprévision: étude en droit algérien et français"

l'habilitation universitaire et ce, en ce qu'elle répond aux critères fixés par le Conseil scientifique de
l'Université Abderrahrnane Mira de Béjaïa par délibérations du 15 janvier 2014 et du 14 décembre
2014 ;

Au vu de la soumission et de la publication de l'article présenté avant la promulgation de l'arrêté na
586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues scientifiques nationales de catégorie « C» ;

Au vu du contenu de l'article présenté qui se décline comme un travail de recherche hors thèse et
publié après la soutenance du diplôme de doctorat en sciences, spécialité droit;

Le conseil scientifique, après s'être assuré de la recevabilité du dossier, a procédé à la désignation
de trois experts en vue de l'évaluation scientifique de la cand idature de l'intéressé à l' habil itation
universitaire comme suit:

- M. MArFi Laziz, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur;
- Mme TEBAA Nadjet, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur;
- M. MOUKA Abdelkarim, MCA, Université de Jijel, Rapporteur,

3 - M. ATMANI BilaI, MCB :

Au vu de l'article présenté par l'intéressé intitulé:

et publié dans la Revue Les Annales de l'Université d'Alger 1, na 3, 2019, pp. 543- 567 ;

Au vu du classement de la Revue "Les Annales de l'Université d'Alger 1" dans la catégorie « C »
en vertu de l'arrêté na 586 du 21 juin 2018, fixant la 1iste des revues scientifiques nationales de catégorie
« C », mod ifié et complété par l'arrêté na 1478 du 26 août 20 19 ;

Au vu du contenu de l'article présenté qui se décline comme un travail de recherche hors thèse et
publié après la soutenance du diplôme de doctorat en sciences, spécialité droit;

Le conseil scientifique, après s'être assuré de la recevabilité du dossier, a procédé à la désignation
de trois experts en vue de l'évaluation scientifique de la cand idature de l'intéressé à 1'habi litation
universitaire comme suit:

- M. ZOUAÏMIA Rachid, Professeur, Université de Bejaia, Rapporteur;
- M. BOUDRIOUA Abdelkarirn, Professeur, Université de Bejaia, Rapporteur ;
- Mme lRZIL El Kahina, Professeur, Université de Tizi-Ouzou, Rapporteur.

4 - M. AISSAT Lyazid, MCB :

Au vu de l'article présenté par l'intéressé intitulé:

et publié dans la Revue Académique de la Recherche Juridique, na 1,2018, pp. 437- 460 ;

Au vu du procès-verbal de délibération du Conseil scientifique de la faculté du 28 avril 2014 en
vertu duquel ce dernier a procédé au classement de la Revue Académique de la Recherche Juridique,
éditée par la Faculté de Droit et des Sciences Politiques de l'Université Abderrahrnane Mira de Béjaïa,
parmi les revues accueillant des publications acceptables aux soutenances de thèses de doctorat et de
l'habilitation universitaire et ce, en ce qu'elle répond aux critères fixés par le Conseil scientifique de
l'Université Abderrahrnane Mira de Béjaïa par délibérations du 15 janvier 2014 et du 14 décembre
2014 ;

Au vu de la soumission et de la publication de l'article présenté avant la promulgation cie l'arrêté na
586 du 21 juin 2018, fixant la 1iste cles revues scienti fiques nationales de catégorie « C » ;
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Le Conseil a été saisi en vue de valider un support pédagogique présenté par:

Au vu du contenu de l'article présenté qui se décline comme un travail de recherche hors thèse et
publié après la soutenance du diplôme de doctorat en sciences, spécialité droit;

Le conseil scientifique, après s'être assuré de la recevabilité du dossier, a procédé à la désignation
de trois experts en vue de l'évaluation scientifique de la candidature de l'intéressée à l'habil itation
universitaire comme suit:

- M. GHOURABI Ahmed, Professeur, Université de M'sila, Rapporteur;
- M. MAIFI Laziz, MCA, Université de Bejaia, Rapporteur;
- M. KEBAILI Tayeb, MC A, Université de Bejaia, Rapporteur,

IV - Validation de support pédagogique:

- M. NATO URI Karim, Maître de conférences classe B ;

destiné aux étudiants de l "re année de Master, spécialité: droit privé.

Au vu des rapports favorables des deux (2) experts désignés et validés par le comité scientifique du
département de droit public en date du 08 décembre 2019 ;

Après examen du support pédagogique en cause et s'être assuré qu'il répond aux normes
pédagogiques et scientifiques communément admises, le Conseil scientifique le valide au titre de
polycopié et émet un avis favorable à sa mise en ligne.

V - Stages de perfectionnement de courte durée (Changement de destination) :

Le Conseil a examiné une demande de changement de destination de stage formulée par M.
BELLOUL Amar pour refus de visa.

Après délibération, le Conseil émet un avis favorable à la demande cie l'intéressé et rectifie sa
destination de stage comme suit:

- BELLOUL Amal', Turquie, (au lieu de France), 08 jours.

Béjaïa, le 8 décembre 2019.

Le Président du Conseil Scientifique

- Copie à Monsieur le Recteur de l'Université.
- Copie à Monsieur le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Politiques.
- Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé des Etudes.
- Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé de la Post-Graduation et de la Recherche.
- Copie pour affichage,

Page 5 sur 5



_ ô-.JJ 401 ~)l .•.'_~.'~c4
4 --I.J j"I/' 'J~l r~l .J dJ g." Il 41....----::J.o.;ol<

• ~ G...J2019 ~..l 08 ~.l..--;i •• ;'-_--=J.1Su./11(.,;i c.hJ\ u" 1) ~l\
2019/ :r-J..; ~

9 ,.a.l\

W\··I..il\·· ..;;l~\~\ •~ uy ~ _ .~..J

J.;.:...u~L.~\ ~\ ~ o= ~jÜu'i\ ~ l>-"o:LiL.~\ ~

J.;.:...u~L.~\ ~\ ~ o= ~jÜu'i\ ~ o- o:LiL.~\ ~

~W\ 0y}Ul\ ~ o= ~jÜu'i\ ~ o- o:LiL.~\ ~

U""W\ 0y}Ul\ ~ o= ~jÜu'i\ ~ l>-"o:LiL.~\ ~

U""W\ 0y}Ul\ ~ o= ~jÜu'i\ ~ l>-"oLiL.~1 J.j...,...

r:
_..C~~~,,/

~~-7"~:"\e:
,.Ir '\\ ~.).;'~JI , .,

".-

y:ill\ J ~'i\ ~)\

.y.:;,..J ~\.Jj 01
JL,S ..J~Û:!i 02

~~~ 03
·.?JI . 04...>-1 ~

~ I.L..,ICL.>-:il) 05
~J-!#Y. 06
u.\L~1 )Le 07~

~cYJ-".:l 08
A.....llb ' L.:;, \..::"LJ 09_ lY'.J _

l.H~Ij..c t..?.J4 10
tYY~ cillLJI .l...F 11
j-;!~ r)\....J1~ 12

~tsy'~1 13
. ~\. 'llb 14L>-:l .r lY' .

~.)~Y 15
..r=1.J .l..b.....:. o.:ly 16

r-:U~\ ~ lf)~ 17
~)\~~ 18

~ ~ 19-- t..?.J


